
ÉDUCATION ARTISTIQUE 
(ARTS VISUELS, ÉDUCATION MUSICALE, JEU THÉÂTRAL,
DANSE, CINÉMA, VIDÉO, ARCHITECTURE, DESIGN…)
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L’éducation artistique développe l’aptitude à l’expression et
le goût de la création ; elle favorise l’épanouissement de l’au-
tonomie et de la personnalité de l’élève ; elle permet de
mieux équilibrer les formes diverses d’intelligence et de sensi-
bilité. Elle cultive des manières de penser et d’agir, devenues
indispensables pour s’orienter dans les sociétés contempo-
raines. Les démarches d’enseignement artistique valorisent
les liens interdisciplinaires et, en retour, elles donnent accès
aux formes symboliques élaborées qui sont la clé de nom-
breux savoirs étudiés à l’école.

L’éducation artistique comporte trois volets complémentaires :
– une formation de base en arts visuels et en musique, qui fait

l’objet de programmes spécifiques,
– des activités artistiques intégrées à d’autres enseignements

dont elles renforcent l’approche sensible ou la dimension
esthétique : pratiques théâtrales en liaison avec le pro-
gramme de la littérature, danse en liaison avec le pro-
gramme d’éducation physique et sportive,

– la réalisation de projets artistiques et culturels, moments
privilégiés pour approfondir l’une des disciplines artistiques
au programme ou en découvrir d’autres.
Par ailleurs, les créations artistiques rencontrées ou utilisées

sont situées dans leur contexte grâce au programme d’histoire
qui fournit aussi les références culturelles indispensables.

L’éducation artistique se développe dans trois types d’activi-
tés qui s’articulent le plus souvent à l’occasion de travaux
d’application ou de synthèse :
– une pratique créative, composante fondamentale de l’édu-

cation artistique, dans laquelle l’élève est amené à s’expri-
mer pour donner corps à un projet personnel,

– une rencontre avec les œuvres, indispensable à la diffusion
démocratique de la culture, dans laquelle l’élève est conduit
à découvrir des réalisations relevant du patrimoine comme
des expressions contemporaines,

– l’acquisition de savoirs et de savoir-faire (l’élève s’approprie
les outils, les techniques, les méthodes de travail qui vien-
nent enrichir ses capacités d’expression aussi bien que sa
sensibilité artistique).
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L’éducation artistique est assurée soit à l’école même, soit
dans d’autres lieux culturels mieux adaptés, lorsque le projet
pédagogique prévoit une exploitation des ressources de l’en-
vironnement.

Elle est toujours confiée aux enseignants, professeurs des
écoles et instituteurs, sans exclure des échanges de service ou
des décloisonnements mettant en jeu des maîtres ayant une
formation à dominante artistique. Elle peut s’appuyer sur les
apports qu’offre le partenariat en matière d’intervenants
qualifiés. Elle bénéficie de l’appoint d’outils pédagogiques
diversifiés et renouvelés. Elle donne aux élèves la possibilité
d’explorer les possibilités offertes par l’ordinateur et ses
outils : logiciels d’aide à la création visuelle ou sonore ; mon-
tage ; utilisation esthétique ou documentaire de la toile…
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